
 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

DEPARTEMENT DU LOT-ET-GARONNE 

Commune de MIRAMONT-de-GUYENNE 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance Ordinaire du 12 janvier 2026 

Nombre de membres composant le 
Conseil : 23 
Nombre de membres en exercice : 23 
Nombre de membres présents : 17 
Nombre de membres représentés : 2 

L'an deux mil vingt-six, le douze janvier, à dix-neuf heures, le Conseil Municipal s'est réuni en l’Hôtel de Ville, sous la 
présidence de Monsieur Jean-Noël VACQUÉ, Maire, en séance ordinaire, sur convocation régulièrement faite le huit janvier. 

PRESENTS :  
Jacques BOREL - Jean-François BOULAY -Jérôme COTTIER –Isabel ENRIQUEZ– Claude ETIENNE – Nora GALLO– 
Fabien GAVA- Patrick ISSARTEL- Jacques PAGES -Jean-Pierre PERSONNE – Cécile RICHARD – Christelle SAINT-
BAUZEL – Joseph SALVI - Hélène SAUVE (arrivée à 19h09) - Luc SAUVE – Christophe TRIQUET-SABATÉ- Jean-Noël 
VACQUÉ  

REPRESENTÉS : 
Gianni MENEGHELLO avait donné procuration à Christelle SAINT-BAUZEL 
Ginette SOULIER avait donné procuration à Nora GALLO 
 
ABSENTS : 
Guylaine BISSON -Chloé CHALAN – Myriam GROSSIAS - Samira TAFTI  

Secrétaire de séance : Cécile RICHARD 

Assistait à la réunion, la Directrice Générale des Services : Marion JUGE  
Assistait à la réunion, nommée Auxiliaire du Secrétaire de séance : Pauline DELAMARE 
 

 
Délibération n°DL.2026-024-7103 : COMPLEMENT DU MONTANT DE PARTICIPATION A LA 
COUVERTURE DU RISQUE SANTE 
 

 

Jean-Pierre PERSONNE, rapporteur, expose : 

 

L’ordonnance n°2021-175 du 17 février 2021 et le décret n°2022-581 du 20 avril 2022 redéfinissent la participation des 

employeurs publics au financement des garanties de protection sociale complémentaire de leurs agents.   

  

Celle-ci devient obligatoire à compter du 1er janvier 2026 pour le risque Santé pour un montant qui ne pourra pas être 

inférieur à 15€, par agent et par mois, dans la limite des dépenses engagées par l’agent.  

Au vu du décret, les employeurs publics ont le choix de retenir trois modalités potentielles de participation :  

• La convention de participation proposée par le CDG 47 ;  

• Une convention de participation mise en place directement par l’employeur  ;  

• La labellisation.  

  

En parallèle, l’article L.827-7 du CGFP confie aux centres de gestion une nouvelle mission obligatoire, à savoir conclure, 

pour le compte des collectivités territoriales de son ressort et leurs établissements publics, des conventions de participation 

couvrant les risques prévoyance et santé.  

  

Le CDG 47 a donc lancé le 1er avril 2025 une procédure de mise en concurrence mutualisée afin de conclure une convention 

de participation pour le risque santé au profit des collectivités et établissement publics du département l’ayant sollicité.  

A l’issue de cette procédure, le CDG 47 a souscrit une convention de participation pour le risque Santé, auprès de la MNT 

pour une durée de 6 ans à compter du 1er janvier 2026.  

  

Le Maire précise que les collectivités et établissements publics peuvent adhérer à cette convention par délibération de leur 

assemblée délibérante, après consultation du Comité Social Territorial et que l’employeur doit également définir le montant 

de participation financière accordée aux agents qui choisiraient d’adhérer au contrat proposé par la MNT en application de 

la convention de participation signée avec le CDG 47.  
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L’autorité territoriale précise que l’adhésion des agents à cette convention de participation n’est pas obligatoire ; que chacun 

décide d’y adhérer volontairement et de choisir son niveau de garantie mais que seuls les agents adhérents à cette 

convention seront éligibles à la participation de l’employeur.  

  

L’autorité territoriale propose de ne pas adhérer à la convention de participation du CDG 47 et de retenir les modalités de 

participation suivantes : la labellisation. 

L’autorité territoriale propose de définir un montant de participation employeur à la couverture du risque Santé de 

15€/agent/mois et de 5 € par enfant des agents par mois. 

 

Le Conseil Municipal ; 

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur ; 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, notamment les articles L. 827-1 à L. 827-12 et l’article L.827-7 prévoyant que 
les Centres de Gestion concluent des conventions de participation au titre de la protection sociale pour le compte des 
collectivités territoriales et de leurs établissements publics ;  

Vu l’ordonnance n°2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale complémentaire dans la fonction publique ;  

Vu le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif au nouveau dispositif de participation des employeurs locaux à la 
protection sociale complémentaire de leurs agents ;   

Vu le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et à la participation 
obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur financement ;  

Vu l’Accord Collectif National portant réforme de la PSC des agents publics territoriaux du 11 juillet 2023,   

Vu la délibération du Conseil d’Administration du CDG 47 en date du 4 décembre 2024 approuvant le choix du lancement 
d’une convention de participation pour répondre à l’obligation de financement de la protection sociale complémentaire pour 
le risque Santé à compter du 1er janvier 2026,  

Vu l’avis du Comité Social Territorial placé auprès du CDG 47 en date du 1er avril 2025 approuvant le choix de mise en 
place d’une convention de participation par le CDG 47 pour le risque Santé,   

Vu l’avis du Comité Social Territorial du CDG 47 en date du 17 juin 2025 approuvant le choix de l’opérateur,   

Vu la délibération du Conseil d’Administration du CDG 47 en date du 2 juillet 2025 approuvant le choix de l’organisme 
assureur retenu pour la conclusion de la convention de participation relative au risque Santé pour la période du 1er janvier 
2026 au 31 décembre 2031 ;  

Vu l’annexe récapitulant les montants de cotisations proposés dans le cadre du Contrat Groupe de Protection Sociale 
Complémentaire – Volet Santé par le Centre de Gestion du Lot-et-Garonne et la Mutuelle Nationale territoriale. 

Vu l’avis du Comité Social Territorial en date du 4 février 2025 donnant mandat au CDG 47 pour participer à la procédure 
de consultation engagée par le CDG 47 en vue de la conclusion d’une convention de participation sur le risque Santé ; 

Vu la délibération en date du 10 mars 2025 donnant mandat au CDG 47 pour participer à la procédure de consultation 
engagée par le CDG 47 en vue de la conclusion d’une convention de participation sur le risque Santé ; 

Vu l’avis du Comité Social Territorial en date du 23 septembre 2025 relatif au choix de la labellisation et au montant de 
participation versé aux agents pour le risque Santé ;  

Vu l’avis du Comité Social Territorial en date du 25 novembre 2025 relatif au choix de la labellisation et au montant de 
participation versé aux agents pour le risque Santé ;  

Concernant la détermination du mode de participation à la couverture du Risque « Santé » et du montant de participation, 
l'organe délibérant,  

Après en avoir délibéré ; 

 

DÉCIDE  

 

Article 1 : de ne pas adhérer à la convention de participation pour le risque Santé conclue entre le CDG 47 et la MNT et de 

retenir les modalités de participation suivantes : la labellisation, à compter du 1er janvier 2026. 

 

Article 2 : de prendre acte des nouvelles dispositions en matière de protection sociale complémentaire des agents 

territoriaux et de verser une participation financière de 15€ bruts par agent et par mois, aux fonctionnaires stagiaires et 

titulaires, aux agents contractuels de droit public et de droit privé en activité, ayant souscrit à un contrat labellisé ; et de 

verser à compter du 1er février 2026 une participation financière de 5 € pour chacun des enfants des agents. 

  

Pour les agents intercommunaux ou pluricommunaux, les montants de participation cumulés ne pourront pas excéder celui 

de la cotisation acquittée par l’agent. Les différents employeurs devront donc se coordonner en conséquence.  

 

Article 3 : La collectivité participe financièrement auprès de l’agent (la mention doit figurer sur le bulletin de salaire). A définir 

en fonction des conditions prévues dans le contrat.  
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Article 4 : d’autoriser le Maire ou son représentant à verser la participation employeur retenue à tous les agents qui 

remettront une attestation d’assurance justifiant de la souscription à un contrat labellisé et de réaliser toute démarche et 

signer tout document nécessaire à la mise en œuvre de cette procédure de participation labellisée.  

  

Article 5 : d’inscrire les crédits correspondants au budget de la collectivité.  

 

Article 6 : la Directrice Générale des Services et le Comptable Public sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution de la présente délibération. 

 

Conformément aux dispositions de l’article R.421-1 du Code de Justice Administrative, la présente délibération 

peut faire l’objet d’un recours, formé auprès du Tribunal Administratif de Bordeaux, dans un délai de deux mois à compter 

de sa publication ou de sa notification ; en cas de recours ne nécessitant pas la présence d’un avocat, le tribunal 

susmentionné peut être saisi via le site « Télérecours Citoyens » à l’adresse suivante : www.telerecours.fr.  

Nombre de suffrages exprimés : 19 

Délibération adoptée à l’UNANIMITÉ. 

Le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de la présente délibération, compte tenu de sa 
transmission au contrôle de légalité et de sa publication, conformément à l’article L.2131-1 du code général des collectivités 
territoriales.   

Pour extrait conforme au registre des délibérations du Conseil Municipal. 

Fait à Miramont-de-Guyenne, le 13 janvier 2026 

Le Maire, 
Le secrétaire de séance 

 

Cécile RICHARD         

 

Jean-Noël VACQUÉ 
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